
Liberté « Liberté » Égalne » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L’OISE 

  

Arrêté complémentaire actualisant le classement des activités 

de la société SAMIN à Pontpoint. 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment le livre V des parties législative et réglementaire, et 

particulièrement son article R.512-31 ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 

R.511-9 et R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 

Vu les actes administratifs réglementant les activités de traitement ou de préparation de sables silicieux de la 

société SAMIN pour son site de Pontpoint, et notamment les récépissés du 16 août 1962, du 14 juin 1968, 

du 6 avril 1971 et 18 février 1977, ainsi que l’arrêté préfectoral d’autorisation du 12 juin 1971 ; 

Vu le bénéfice de l’antériorité accordé à la société SAMIN le 7 mars 2014 pour continuer à exploiter, sur 
son site de Pontpoint, les installations répertoriées sous la rubrique 2515-1a de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement (1. Installation de broyage, concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux, inertes, autres que celles visées par d’autres 

rubriques et par la sous-rubrique 2515-2) ; 

Vu la visite de l’inspection des installations classées réalisée Le 18 décembre 2014 sur le site de la société 

SAMI à Pontpoint ; 

Vu le rapport et les propositions du 11 mars 2015 de l’inspection des installations classées ; 

Vu Pavis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 27 

mars 2015 ; 

Vu le projet d’arrêté communiqué à l'exploitant par lettre du 16 avril 2015 ; 

Vu le courriel du 23 avril 2015 par lequel la société SAMIN indique ne pas avoir d’observation sur le projet 

d'arrêté susvisé ; 

Considérant que les activités exercées par la société SAMIN sur le site de Pontpoint sont susceptibles 
d’engendrer des nuisances ou des risques, à savoir : 

+ du bruit susceptible de générer des gênes pour le voisinage ; 

+ des émissions atmosphériques susceptibles d’incommoder le voisinage ; 

+ des rejets aqueux accidentels susceptibles de porter atteinte à l’environnement ; 

° un risque d’incendie et d’explosion susceptible de porter atteinte à l’environnement et aux tiers. 

Considérant que les prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 12 juin 1971 et des 

récépissés de déclaration du 6 avril 1971 susvisés ne sont plus adaptées pour prévenir ou réduire les 

nuisances et les risques mentionnés précédemment ;



Considérant que l’article R.512-31 du code de l’environnement dispose :« Des arrêtés complémentaires 

peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil 

départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ils peuvent fixer toutes les 

prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 de ce même code 

rend nécessaire [...] » ; 

Considérant qu’il convient, conformément à l’article susvisé, d’encadrer le fonctionnement de cet 

établissement, relevant du régime de l’autorisation, par des prescriptions additionnelles afin d’assurer la 

protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1, titre ler, livre V du Code de l'Environnement ; 

L'exploitant entendu, 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l'Oise, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1°: 

Sous réserve des droits des tiers et du strict respect des conditions et prescriptions jointes en annexe, la 

société SAMIN, dont le siège social est situé, 18 avenue Malvesin à Courbevoie (92400), est autorisée à 

poursuivre l'exploitation de ses installations sur son site de Pontpoint (60700), sis au 351, rue des cerisiers. 

ARTICLE 2 : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie du présent 

arrêté sera affichée en mairie de Pontpoint pendant une durée minimum d’un mois et sera déposée aux 

archives de la mairie pour être mise à la disposition de toute personne intéressée. 

Le maire de Pontpoint fera connaître, par procès verbal adressé au préfet de l'Oise, l'accomplissement de 

cette formalité. 

L'arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site à la diligence de la société SAMIN. 

L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur le site Internet de la préfecture de l'Oise 

(www.oise. gouv.fr). 

ARTICLE 3 : 

En cas de contestation, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif d'Amiens. Le délai de 

recours est de deux mois à compter de la notification pour l’exploitant et d'un an à compter de l'affichage 

pour les tiers.



ARTICLE 4: 

Le secrétaire général de la préfecture de l’Oise, le sous préfet de Senlis, le maire de Pontpoint, le directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie, le directeur départemental des 

Territoires de l'Oise, l’inspecteur de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

1h, 2e 
Fait à Beauvais, le 

  

Julien MARION





ANNEXE A L’ARRETE DU !1#ai 205 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions techniques des actes antérieurs sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÈÉES 

2515-1a 1340 kW 

1. Installation de broyage, concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux, inertes, autres que celles 
visées par d’autres rubriques et par la sous-rubrique 
2515-2. 

La puissance installée des installations, étant : 

a) Supérieure à 550 kW 

  

Puissance totale : 1340 KW 

  

2910-A-2 DC 9,5 MW 

Combustion à l'exclusion des installations visées par 

les rubriques 2770 et 2771. 

A. Lors que l'installation consomme exclusivement, 

seuls ou mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de biomasse telle que définie au a) ou b)i} ou 
bjiv) de la définition de biomasse, des produits 
connexes de scierie issus du b}v) de la définition de 

biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets 

au sens de l’article E.541-4-3 du code de 
l’environnement, à l'exclusion des installations 

visées par d’autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 

combustion, des matières entrantes, si la puissance 

thermique nominale de l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

- 1 chaudière à gaz de puissance 
4,75 MW 

- 1 chaudière à gaz de puissance 4,715 
MW 

Puissance totale : 9,5 MW 

  

1432     NC   0,8 m°   Liquide inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de), la capacité équivalente totale étant 

inférieure à 10 m°   - Volume réel = 12 m° 

- Volume équivalent = 0,8 m° 

Capacité équivalente : 0,8 m° 

   



    

  

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 

public, où les carburants sont'transférés de réservoirs 
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 

NC 10 m5 véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. 

1435 we Le volume annuel de carburant (liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 de la catégorie 
de référence [coefficient 1] distribué étant inférieur à 
100 m° 

Volume annuel distribué = 10 m° 

  

- Produits bruts stockés dans des silos 
de superficie d’emprise au sol 500 m? 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets 
non dangereux inertes autres que ceux visés par             
  

2517 NC 1050 m° , : : se .. |- Produits finis stockés dans des silos de 
d'autres rubriques, la superficie de l'aire de transit D : 15 2 
étant inférieure à 5 000 m? superficie d’emprise au sol 550 m 

Superficie totale : 1050 m° 

A : Autorisation DC : Déclaration soumis au contrôle périodique NC : Non classée 

  

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

      
n° 166, 169, 172, 1980, 1982, 1984, 1986, | Les cailloux 

1988, 1990, 1992, 1994 de la section B 

n° 175, 176, 177, 178, 179, 180, 1996, 1998, | Le vieux bac 
  

  

        
Pontpoint 2000 en section B 

N° 1978 en section B Les champarts 

n° 35 de la section ZB Le port 
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.3.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.3.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.



ARTICLE 1.3.3, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.3.4. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application des articles 

R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la 

date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon 

le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.4 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.4.1 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

limiter Les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l’environnement des 
opérations de transport ou de manipulation de matériaux (circulation, envol de poussières, bruit, etc.) Y sont 

également précisés : 

les modalités d’approvisionnement et d’expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, etc.) 

des matériaux traités et à traiter ainsi que les techniques d’exploitation et aménagements prévues par 

l’exploitant ; 

les éléments technico-économiques justifiant l’impossibilité d’utiliser la voie de transport mentionnée à 

l’article 2.1.3. 

ARTICLE 2.1.2 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Le site fonctionne en 3 x 8 du lundi à 4h00 au samedi à 23h00. 

La maintenance du site peut être effectuée le dimanche sans activité. 

Du lundi au samedi de 22 h à 7 h, le nombre de camions est limité à 30 maximum. 

ARTICLE 2.1.3 VOIE DE TRANSPORT DES MATÉRIAUX 

Les matériaux entrants ou sortants sont préférentiellement acheminés par voie d’eau, dès lors que cette voie de 

transport est aménagée à cet effet. 

ARTICLE 2.1.4 VOIE DE CIRCULATION 

l’exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières 

diverses : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. 

Les véhicules sortant du site n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin. 

Les surfaces où cela est possible sont végétalisées. 

Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 
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CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1 ESTHÉTIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, notamment 

pour améliorer l’intégration paysagère des équipements de grande hauteur. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords du site, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les 

émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier.



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs issus du fonctionnement des installations sont captés à la source et 

canalisés, sauf dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 

polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations de manipulation, 

transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiées, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs 

d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, 
des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 
vent, par exemple) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

CHAPITRE 3.2 REJET À L’'ATMOSPHÈRE 

ARTICLE 3.2.1. ÉMISSIONS DIFFUSES 

L'exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses de poussières générées 
par l'exploitation de ses installations. 

ARTCLE 3.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES / CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
REJET 

Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus possible les 

rejets de poussières. 

ARTCLE 3.23 SURVEILLANCE DE L'AIR OU DES RETOMBÉS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air ou des retombées des poussières. 

ARTCLE 3.2.3 NUISANCES 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de 

poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Lorsqu'il existe des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles 

à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, par exemple).



CHAPITRE 3.3 VALEURS LIMITES 

ARTICLE 3.3.1 CONDITIONS DES MESURES DES RETOMBÉS DE POUSSIÈRES 

Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui consiste à recueillir les 

poussières, conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 

ARTICLE 3.3.2 VALEURS LIMITES 

La concentration en poussières totales des émissions canalisées est inférieure à 40 mg/Nm. 

Dans le cas où les émissions canalisées de poussières proviennent d'émissaires différents, les valeurs limites 

applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des rejets 

canalisés. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi- 

heure. 

Dans le cas des émissions diffuses de poussières, un réseau de plaquettes permettant de mesurer les retombées de 

poussières dans l'environnement est mis en place en périphérie de l'installation.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX 

ARTICLE 4.1.1. ARTICLE 4 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation sont compatibles avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elles respectent les dispositions du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe, 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.2.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été 

instituées au titre de l’article L.211-2 du code de l’environnement. 

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés d'exploitation, de 

nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc, pour limiter et réduire le plus possible la consommation 

d'eau. 

Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. 

ARTICLE 4.2.2 EAU D’APPOINT 

Pour l’usage des activités industrielles du site, une prise d’eau est située au PK 78,425, rive gauche de la rivière 
Oise. 

Le prélèvement maximum effectué selon la convention ne peut excéder 50 m/h. Le fonctionnement est limité à 8 

heures par jour pendant 125 jours. Le volume prélevable est de 50 000 m°/an. 

ARTICLE 4.23 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES OUVRAGES ET INSTALLATIONS DE 
PRÉLEVEMENT D’'EAUX 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce dispositif est relevé 

mensuellement. Ces relevés sont enregistrés et conservés dans le dossier de l'installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 

disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas l'écoulement normal des eaux et n'entravent pas les 
continuités écologiques. 

ARTICLE 4.2.4 FORAGE 

Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas mettre en communication des nappes 

d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 
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En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 

comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec 

tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1 EAUX RÉSIDUAIRES 

Tout rejet d’eau résiduaire est interdit. 

Les eaux résiduaires sont traitées par des bassins de décantation en vue d’être réutilisées en circuit fermé dans les 

installations de traitement du sable siliceux. 

Les boues de décantation sont traitées ou valorisées dans les filières dédiées à cet effet. 

ARTICLE 4.3.2 EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks de matériaux 

ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des engins ne pollue pas les eaux 

de ces fossés, 

Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des véhicules sont 

considérées comme des eaux pluviales poiluées. 

Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées spécifiquement et 

traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence. 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces imperméables du site (voiries, aires de parkings, par exemple), 

en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie 

des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNAS du milieu récepteur, l'exploitant met en place 

un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce 

QMNAS. 

Les eaux pluviales polluées (EPp} ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de respecter 
les objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur rejet est étalé dans 
le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté, sous 

réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 

ARTICLE 4.3.3 EAUX SOUTERRAINES 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 
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CHAPITRE 4.4 VALEURS LIMITES DE REJETS 

ARTICLE 4.4.1 DILUTION 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

ARTICLE 4.4.2 EAUX PLUVIALES POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration 
suivantes : 

* matières en suspension totales : 35 mg ; 

+ DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l 

+ hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

° limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

* trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

* s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la préservation 

des intérêts visés à L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations de destination et 

que les intermédiaires disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement 

ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement 

externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination. 

L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités 

(nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ses déchets à un tiers. 

ARTICLE 5.1.3 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

Toner cartouche, impri 80317* Déchets industriels 
Produits chimiques 110116* Déchets industriels 

Déchets liquides 120301* Déchets industriels 
Huiles ées 130205* Déchets industriels 

Boues hydrocarburées 130502* Déchets industriels iaux 

Eaux souillées 130507* Déchets industriels 
Fuel lourd 130701* Déchets industriels iaux. 

issant 140603 * Déchets industriels iaux 
Emballages 150101 Déchets industriels banals 

Déchets bureau 150102 Déchets industriels banals 

Bois 150103 Déchets industriels banals 

  
12



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Déchets souiliés 150110* Déchets industriels spéciaux 
Chiffons souillés, emballages souillés, filtres 150202* Déchets industriels spéciaux 

air, fltres à huile 

Pneus 160103 Déchets industriels banals 
Filtre huile 160107* Déchets industriels spéciaux 

Liquide refroidissement 160114* Déchets industriels spéciaux 
DÉÉE 160215* Déchets industriels spéciaux 

Déchets liquides 160305* Déchets industriels spéciaux 

Aérosols, bouteilles de gaz 160504* Déchets industriels spéciaux 
Produits chimiques 160506* Déchets industriels spéciaux 

Batteries 160601* Déchets industriels spéciaux 

Matériaux de construction contenant de 170605* Déchets industriels spéciaux 
l'amiante 

Ferraille atelier 191202 Déchets industriels banals 
Carton 200101 Déchets industriels banals 

Tubes fluo, néons 200121* Déchets industriels spéciaux 

Piles, batteries 200133* Déchets industriels spéciaux 
Déchets bureau 200199 Déchet industriels banals     
  

Les déchets produits sur le site sont traités dans les filières autorisées à cet effet. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations 

dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne sont 

équipées de dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement permettant 

d'isoler l'équipement du sol. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sont conformes aux 

dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. L'usage de tous appareils de 

communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, 

sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à La prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D’'ÉMERGENCE 

Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les documents d'urbanisme ou de plans de prévention 

du bruit, les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

    
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à | 6 dB(A) 4 dB{A) 

45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A}           
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ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit en limite de propriété des installations ne dépassent pas, lorsqu'elles fonctionnent, 70 
dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

ARTICLE 6.2.3 TONALITÉ MARQUÉE 

Dans ie cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne 
ou nocturne définies. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Le cas échéant, l’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation La nature du risque et précise 

leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 

L'exploitant dispose d’un plan général du site sur lequel sont reportées les différents zones de danger 

correspondant à ces risques. 

ARTICLE 7.1.2 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

poussières. 

ARTICLE 7.1.3 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.4 NATURE DES PRODUITS 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité maximale 

des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 

disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant identifie, 

dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site. 

ARTICLE 7.1.5 FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 

nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité. 

ARTICLE 7.1.6 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
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ARTICLE 7.1.7 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

*__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

*__ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local ; 

+ d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public 

ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres 

d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m$/h pendant une durée d'au moins deux heures 

et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 

d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. 

À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m° destinée à l'extinction est accessible, en toutes circonstances, et à 

une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette 
réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie 
et de secours de s'alimenter et fournir un débit de 60 m°/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau. 

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection des 

installations classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant des moyens de 

défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance 
des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.2 TUYAUTERIES ET FLUIDES 

ARTICLE 7.2.1 TUYAUTERIES ET FLUIDES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 

l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 
Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. 

Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 

du chapitre VI du titre Il de livre Il de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des 

installations électriques. Le rapport de contrôle est mis à la disposition de l’inspection de l’environnement. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
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ARTICLE 7.3.2 ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Les installations sont maintenues constamment en bon état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il est 

nécessaire. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des appareils 

d'extinction appropriés ainsi que des dispositifs d'arrêt d'urgence sont disposés aux abords des installations, 

entretenus constamment en bon état et vérifiés par des tests périodiques. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

. 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

* dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs où dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous 

le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

TIL. Rétention et confinement. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer 

une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 

répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément 

aux dispositions du présent arrêté. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 
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+ du volume des matières stockées ; 

*__ du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

+ du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

* du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l'absence de pollution 

préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées ci- 

dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant Les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L.212-1 du code de l’environnement : 

  

  

  

  

Matières en suspension totales 35 

DCO (sur effluent non décanté) 125 

Hydrocarbures totaux 10       

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées en application de l’article 7.1.1, les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

«permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu» et en respectant une consigne particulière, Ces 
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 

l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard d'exploitation, une vérification des 

installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 

extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 
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ARTICLE 7.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ; 

*__ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+__ l'obligation du « permis de travail » pour les parties concernées de l'installation ; 

° les conditions de stockage des matériaux, notamment Les précautions à prendre pour éviter les chutes et 

éboulements de matériaux : 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues dans le présent 

arrêté ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. : 

* les modes opératoires ; 

* la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 

* les instructions de maintenance et nettoyage ; 

* l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 

Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas d'incident ou 

d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. ‘ 
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